
COMPTE RENDU DU COLLECTIF DE LA TOUR

10 octobre 2020 à 14h à la Tour

Personnes présentes :

Personnes excusées :

1. Travaux d’avril : 
a. présentation de Fred des travaux prévus

Devis de la plomberie du Glandasse à Châtillon. M. Greco (surnommé Pepone). 3300
€ TTC, Main d’œuvre et matériel.
Maçon : 
Estimation maçonnerie : 2500 € de main d’œuvre maçon, 1500 € de matériaux.
Ajouter le bénévolat et la logistique (nourriture, transport).

b. organisation : 
Bénévoles qui seraient présents sur le chantier : Fred, Luis, Seb, et un peu Sylvain
et/ou  Dédé.  Luis  marquera  les  dates,  les  horaires,  fera  un  planning.  Christine :
intendance. Ben aussi si elle est là.  Travaux : Une semaine déjà prise 14 au 18 avril
en réservation accueils. Lundi 19 avril on peut débuter le chantier. DD a refusé une
réservation au 1er mai pour garder de la marge. 

2. Calendrier 2021 : 
Propositions :  1)  réunion  le  samedi  12  décembre,  convoquer  tout  le  collectif,  et
donner des idées.  On propose 14h.  2)  AG le samedi  30 janvier.  Une salle  à Die
pourrait être un bon essai à faire pour voir si plus de gens de Die viennent assister.
Penser à la convocation, et la lettre d’automne en plus à faire. 
Vote pour un déplacement de l’AG en janvier : unanimité. 
Essai de la réunir à Die (si salle disponible) : samedi 30 janvier. 14h.
On  garde  l’idée  du  1er dimanche  de  juin :  la  rencontre  culturelle.  Activités  et
rencontres.  Faire  venir  un  intervenant  culturel  et  artistique.  Ex :  archéologue,
chanteur. Balade naturaliste, etc... 

3. Problèmes d’organisation matérielle à évoquer 
Voir question plus haut liée au chantier. Organisation des accueils de groupes hors
saison ? Boîte à clés avec code gardiens etc… Sujet qui reste à traiter.

4. Remorque :
La remorque n’est plus utilisable. 
Question d’un rachat à traiter. 

5. Réédition de la plaquette, tarifs  et prix du transport 4X4 
Il n’y en a plus. Il faut mettre à jour les tarifs. Taxe de séjour 0,70 € /nuitée. 
Pourquoi cette différence de tarif été/hiver ? L’hiver il n’y a pas d’eau, c’est pourquoi
on avait mis moins cher, mais il faut du bois et c’est un gros travail. Vote unanime
pour réunifier le tarif à 15€ toute l’année. 
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Sur la plaquette changer également l’adresse mail (actualité : pas de possibilité de récupérer
le mot de passe SFR de Jean-Paul : il faut donc bien changer d’adresse mail).
Donc tarifs et adresse mail à mettre à jour sur la plaquette.
Au sujet du tarif du 4x4 : on fait payer pour les bagages officiellement. « Possibilité
de transport en 4x4 par l’association » indiqué sur la plaquette. Tarif actuel 20€. On
propose 30€. Débat autour de l’utilisation du 4X4 et des tarifs. 
Tarif pour le moment inchangé (pas eu de vote)

6. Lister travaux et qui les fait : entre autres : 
a. Rangement, et l’aménagement du grenier car des infiltrations d’eau ont été

constatés l’hiver et un endroit propre ne serait pas du luxe pour gardiens ou
autres… C’est fait !!
Neige infiltrée. Ça passe sous les tôles, entre le haut du mur (la rive du toit, les
hébergements).  Il  faut  re-maçonner  et  boucher  avec  de  la  mousse,  car  la
neige fait ensuite des gouttières. Pour cet hiver c’est un peu mort. On peut le
faire entre bénévoles. Pas besoin d’un pro. 
Chantier bénévole pour le rendre plus habitable pour les gardiens. Nettoyage
profond. On utilise le gros aspirateur de chantier de Christine. On souffre de la
poussière et des crottes de souris. 
Idée : faire une porte pour isoler les gardiens ? Mais attention, problème de
normes :  on  n’a  pas  le  droit  de  dormir  là-haut,  ce  n’est  pas  déclaré.
Aménagement de Babeth en toiles  peut  être  revu,  mais  on ne pourra pas
empêcher les souris. Moins de poussières déjà ce serait bien. Doit-on payer
pour un ré-aménagement là-haut alors qu’on n’a pas le droit d’y séjourner ? Le
paratonnerre par exemple. Ben préfère qu’on n’aménage pas. Pourtant il faut
loger les gardiens. Pourquoi pas dans le refuge d’hiver ? Non, il doit garder sa
fonction.  Christine :  acheter  une  vraie  tente  pour  les  gardiens ?  Si  une
chambre est libre, ils peuvent séjourner à l’intérieur. L’idée de la tente c’est
une chambre juste posée pour l’été. Fred : plutôt qu’une tente, pourquoi pas
une cabane de 5 m², sans déclaration de permis ? (cela ne nécessite pas). On
peut y mettre deux lits 1 place. Que les gardiens ne soient pas obligés de
dormir  au  grenier.  Et  pourquoi  pas  une  cabane  de  berger  plus  grande ?
Subventionnée ?  Voir  subventions  par  l’ADEM  (association  départementale
d’économie montagnarde). 
Site :  https://adem26.wordpress.com.  On  pourrait  l’utiliser  l’été  pour  les
gardiens. Le berger reste environ 15 jours à la Tour en mi juin. Puis il monte,
donc la cabane serait libre pour le gardiennage.

b. Réfection des chambres notamment celle de droite : mur côté fenêtre 
Savoir s’il y a de la chaux qui reste. S’il y en a, on peut le faire demain (est-ce
que cela a été fait ? NDLR). 

c. Ce qui ne pourra pas être fait ce we (défricher zone captage et églantiers au
dessus  maison,  branches  chemin  piéton,  ménage,  réparations,  rangements
intérieurs..)
Zone de captage : DD propose d’y aller avec la débrouissailleuse. Couper les
gros arbres sur ce captage ? Mais ils sont en dessous de la source. On pourrait
voir demain. Groupe captage, groupe églantiers ? 
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NDLR : le débroussaillage a été fait, avec coupe de quelques jeunes arbres à la
tronçonneuse 

7. Information et communication. (point non traité)
8. Les parts. (point non traité)
9. Points divers

a) Christine souhaite ne pas renouveler son mandat de présidente à la prochaine AG.
b)  Etudier  les  propositions  de  Jérôme  (le  stagiaire).  Il  a  pu  voir  le  problème du
fonctionnement avec des bénévoles. Il a vu 2 semaines très différentes. Cet été, la
question de l’approvisionnement revient régulièrement, avec des divergences selon
les gardiens (qui étaient libres d’élaborer leurs menus). On pourrait avoir quelques
plats emblématiques de la tour, qui peuvent être reproduits la semaine suivante (les
gens ne restent pas 2 semaines). Tout au long de l’été. Avec un congélateur à Borne
(ex  tajine  d’agneau,  etc..).  Fonctionnement  plus  cohérent  que  d’aller  chercher  à
droite à gauche (à la Carline, épicerie bio à Die). Ce serait une possibilité pour alléger
la tâche approvisionnement. Autre proposition :  loger gardiens au petit  refuge (le
collectif a répondu dit non, voir plus haut).
c) Travaux supplémentaires : changer les bois de la véranda. Les chevrons peuvent
casser. Il faut les changer. Et recouvrir de canisses. 
d) Bien donner l’info tarifs copropriétaires aux gardiens.
e) Plaque commémorative à Pascal : point non traité.

Proposition :  traiter  les questions qui  manquent  par  visio  avant  la réunion du 12
décembre permettrait d’avancer sur les points restés en suspens.
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